
/-\ccord • 

entre 

La· République du Burundi 

Et .. 

Le~ Ernirats ,L\rabes Unis 

Sur 

LA PROMOTION,ET LA. PROTECTION RECIPROQUE DES 

INVESTISSEMENTS 



. Les Emirat,s Ar-abes U.nis et La RépubU.q,l1.e du Bur.undi (ci-qpr-è~:.-·les 

Parties Contractantes) ·• 

Désireus~s de promouvoir une plus ·grande coopération économiq~1e 

entre elles, en ce qui concerne les _investissements effectués par les 

investisseurs de l1une des Parties contractantes sur le territoire de 

l1autre Partie contractante; 

reconnaissélnt que l'élccord sur la promotion et la protection réciproque 

qui seront accordées à de tels investissements stimuleront le 

mouvement des capitaux et le développement économique des Parties 

contractantes; 

convenant qu'un ca.dre d'investissements stable permettra de 

m·aximiser l'utilisçition e-ffrcace des n:ssources économiques et 

d'amél-iorer le nive-au de vie; 

-comprenant que la promotion d'un tel investissement requiert des . . . 
efforts de coopération de la part des investisseurs de l'une des Parties 

Contractantes avec l'autre Partie Contractante; • 

ont conven o sur. ce qui suit : 

ARTICLE 1er 

Définitions 

• Aux fins du.présent Accord..: .... ·:-··- .. . .. .. . 

1. Le terme « investisseur>> a pour sens par r_apport aux deux parties 

Contractantes : 
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• a. Une ,personne physique .q,ui e.st la ressortissante -d'une.Part 

. Contractante conformément à ses lo·is et règlements et qt 

• investit sur le territoire de l'a,utre Partie Contractante; 

.i·b. U1ïe'_.' .. pirsonn'e m·o·rale incorporée suivant- les lois et le~ 

règlements de. la Partie Contractante et qu·i • est propriétaire, 

posse$seur ou actionnaire d'un investissement sur le territoire 

de l'autre Partie Contractante. 

c. le gouverne~ent de la Partie Contractante. 

2. Le terme « investissement>> désig1~e tout type d'actif investi par 

les investisseurs d'une Partie contractante sur le territoire de 

l'autre Partie· contractante conformérnent .à ses lois et règlements 

et qui comprend notamment: 

a. Des biens meubles et immeubles ainsi que tous autres dïoits, 

_tels que les hypothèques, nantis:5ement, usufruits et droits 

similaires; 

b. Actions, parts, et autres formes de parti_cipations dans les • 

sociétés ; 

c. revenus réinvestis, obligations, créances ou autres droits à 

prestation ayant une valeur fina.ncière relative à un 

investissement;· 

d. droits de propriété intellectuelle, tels que définis dans les 

accords multilatéraux conclus sous les auspices de 

liürganisation Mondiale de la prqpriété intellectuelle dans la 

mesure où· /es deü><'-·J5éfrties c·ontra"ctantes. erï.' font. partie, y 

compris,·les droits d'auteurs et les droits voisins, les droits de 

propriété industrielle, marques; brevets, dessins indu-striels et 

procédés techniques, les certificats· d' obténtion végéta le, 
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sf_voir-fciire, s.ecrets commerciau)(, enseign_es et écarts 

d'acquisition. 

e. le d,roit ·d'exer~er des activités économiques et commerciale·s 
·• 

. -attr.ibuées par la loi, p·ar acte administratif o~ en_.vertu d!un 
••. · .. ~ ... ·-:·'-..: :':•· ·:·: .. : :, ..... :· :.:. . . : . - • :: .""'':· ·...• •.. • • -~ . '-· • . - • 

contrat. Cet accord ne couvrira pas les ressources naturelles. 

Toute modification de la forme dans laquel.le les actif~ sont investis ou . .. 
réinvestis ne ., modifie pas leur caractéristique d'investissement, à 

condition que cette ·modification he soit pc3S contraire aU)Capprobations 

accordées, le cas échéant, aux aétifs investis à l'origine. 

3. Le. terme «rendements» désigne les revenus provenant d'un 

investissement et comprend, E!n part1cu I i e r, mais non 
• 

exclusivement, les profits, dividendes, gains en capital, intérêts, 

redevances et a t,rtres frais . 
• 

4. L'expression «monnaie li~rement convertible» désigne ·to_ute 

monnaie qui est largement utilisée dans les transact[ons 

internationales et négociée sur- )es marchés. de change principaux. 

S. Le terme «territoire» désigne, en ce qui concerne: . . 
a. La République du Burundi: le territoire de La République du 

• Burundi, sa mer territoriale, l1espace aérien et sous-marins au­

dessus duquel La République du Burundi exerce, 

conformém·ent au droit international et la • loi des droits 

souverains de La République du Burundi; y compris la Zone 

. -Economique Exclusive;-·le-continent et·les îles so-us sa juridiction 

se rapportant à toute activité exe:rcée dans ses eaux, ses-fonds . 
marins et son sous-sol dans 11~ cadre de l'exploration ou 
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l'exploitation de.s ressource~ nçiturelles 
. . .,. :. ·. . ·. en. 

législation et du droit international. ... 
◄ 

b. Lès Emirats Arabes Unis: le territoir_e des Emirats Arabes Unis, 

sa mer tèrrîtoriale, l'espace aérien et· sous-marins au-dessus .. ., 

duquel Les Emirats Arabes Unis exerce, conformément au droit 

international et la loi des droits souverains des Emirats Arabes 

Unis; y compris la Zone Economique Exclusive> le continent et 

les îles sous sa juridiction se rapportant à tout~ activité exercée 

dans ses eaux, s.es fonds marins et son sous-sol" dans le cadre 
• 

de l'exploration ou l'exploirat_ion des ressources naturelles en 

vertu de sa législation et du droit international ..... 

ARTICLE 2 

Promotion et encouragement des investissements 

1. Chaque Partie Contractante encourage lesïnvestisseurs de l'autre 

Partie Contractante et crée des conditions favorables pour faire . . 
des investissements sur·- son territoire· et reconnaitra ces 

investissements conformément à ses lois e,t règlements. 

2. Afin d'encourager les flux d1 investissements mutuels, chaque 

Partie .Contractante s-'.efforce · -autant que possible d'informer· 

l'autre Partie Contractante,. à la demande de n'importe laquelle 

des deux Parties Contractante des possibilités d'investissement 

dans son territoire. 

q 
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ta protection des investissements 

1. Les investissements et. revenus des investisseurs de chacune dE. 

parties contractantes, conformément à s,::s lois: et règlements sont en 

tout temps l'objet d'un traitement juste et équitable et jouissent d'une 
1 

pr9tection et d'une sécurité complète sur _le territoire de l'autre Partie 

contractante. 

2. Aucune des Parti.es confra·ctantes n'a le droit d'entraver, par des 

mesures arbitraires ou discriminatoires, le développement, la gestion, 

l'expansion des ventes et si c'est le cas, la liquidation de ces 

investissements. 

3. Conformément à ses lois· et règlements, chaque Partie contractantE; ·• 

doit, dans la mesure du 'possible, rendre accessibles au public, ses lois 

et règiements qui se rapportent aux inves-:issements. 

4: Chaque Partie co~tractante conformément à ses lois et règlements 

d'assurer aux _investisseurs de l'autr.e Partie contractante le droit 

• d'accès à ses tribunaux judiciaires, s,~s tribunaux . et organismes 

administratifs ainsi que touté.autre autorité judiciaire. 

5. Dans le cas d'une liquidation d'un investissernent~ les revenus de la 

liquidation obtiendrôrit la même protection et le même traitement. 
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ARllClE 4-

Traitement national et celui de la nation la plus f~vorisée 

., 
1. Chaque Partie contractante accorde sur son territoire aux 

investissements et aux revenus des investisseurs de l'autre 

Partie· contractante un ·traitement non moins favorable que celui 

qu'e_l_le accorde aux investissements et aux revenus de ses 

propres investisseurs ou aux investissements et aux revenus des . . . 
investisseurs de to.ut État tiers, selon ce qui est le plus favorable 

aux investisseurs.concernés. 

Chaq_ue Partie contractante .accorde su'r son territoire aux 

investisseurs de l'autre Partie contractante en ce qui concerne 

l1acquisition, le développement~ la gestion, l'entretien, 

l'utilisation, l'exparrsion, la vente ou de la cession de leurs 
. . 

investissements, un_ .traitement n~n moins favorable que celui 

qu'elle accorde à ses propres ir.vestisseurs ou aux investisseurs . . . 
de tout Etat tiers, selon ce qui ~st 1~· plus favorable aux 

investisseurs concernés. 

3. Aucune Partie contractante ne peut, sur son territoire, imposer 

des· mesures obligatoires sur les investissements des 

investisseurs de .l'autre· Partie contractante, concer'nant l'achat 

de matériel, des moyens de production, .l'exploitation,.· le 

transport, la commercialisation de ses produits ou commande5 

similaires ayant des effets déraisonnables ou discriminatoires. 
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Ce· par,agraphe .ne concer:ne_pas.les.m.esures prises ~n confo.r.mité 

avec )es lois et règlements dans le cadre des .. marchés publics de 

biens et s"ervices 3 tous les ~iveaux d·u gouv~.rnement de la Partie 

contractante. 

4. Nonobstant tout autre· accord bilatéral d'investissement que Jes 

parties .contractantes·• ont -signé ·av·ec d'autres États avant ou 

après l'entrée en vigueur du présent accord, le traitement de la 

nation. la plus fsivorisée n'est. :pas applic3ble aux questions 

procédurales ou judiciaires. 
. . . 

5. Les dispositions des paragraphes J. et 2 du· présent arti,cle ne 

doivent pas être· interprétées comme obljgeant une Partié 

contractante à accorder au>< investisseurs de l'autre Partie 

contractante le_ bénéfice de tout t'ra.it<;ment, • préférence ·.ou 

privilèg~ qui peut • être prolongé par l'ancienne Pé-:Ïrtie 

contractante en vertu de: 

a. Tout ~yndicat douanier ou économique ou monétaire existant ou 
• 

futur, ·/a zone de libre-échange ou accords intei-nc1tionaux 

similaires dont 11une des Parties contractantes est ou peut devenir 

partie à l'avenir; . ·• .. 
b. Tout accord ou arra·ngement internationalJ ayant totalement ou 

partiellement trait à la fiscalité. 

., ·1=--
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ARTICLE 5 

Indemnisation d.es dommages ou des pertes 

1, Lorsque les investissem_ents effectués par les investisseurs d'une 

Partie contractante subissent des pertes ou des don1mages dus à 

la guerre ou à un autre conflit armé, à d~s troubles civils, à l1état . . 
d~urgence nationale, à la ;évolution, ~ une émeute ou à des 

événements similaires sur le territoire de l'autre Partie 

contractante, cette dernière doit_ luî accorder, en terme de 

restitution, d'indemnisation ou de tout a·utre règlement, un 

traitement non moins favorable quf! celui que cette dernière 

• Partie contractante accorde à ses propres investisseurs ou aux 

investisseurs de tout Etat tiers, selon ce qui est le plus favorable 

aux investisse-urs ·concernés.-

2. Sans porter préjudice au ·paragraphe 1 du présent article, les 

investisseurs d 1une Partie contractante qui, dû à n'importe qwel 

événement cité dans ledit paragraphe, subissent des dommages 

ou une· perte sur le ter,ritoire de l'autre Partie contractante 

résultant de: 

a.- la réquisition de la totalité-ou d'une partie de leurs biens par ses 

forces ou autorités; 

b. la destruction de la totalité o·u d'une partie de leurs biens par les 

forces ou les autorités qui ne serçiit pas causée par un combat ou. 

ne serait -pas requise-_par la· nécessité de ~la situation, se verront 

accorcl~r ra.pidement, la • restitution • de lëurs bie-ns ou une 

indemnisation adéquate et efficace pour les dommages ou les 

pertes subies au cours de la période de réquisition ou suite à la 
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.:.-.:.:.'• .. -.<. .. ies.t.rvction de __ l~~1rs biens. Les verse1]7cnts correspondants seront 

effectüés ~n ~'ne monnaie libre:ment convertible et seront 

librement transférables sans dé,lai requis. 

ARTK!LE 6 

L'expropriation 

1. Une Partie contractante ne peut, sur son territoire, e)(proprier ou 

nationaliser directement ou indirectement l'investissement d'un 

investisseur de l'autre Partie contractante ou prendre des 

mesures ' a l'effet équivalent (ci.:.après dénommées 

. «expropriation»), sauf si les .conditions su-iva ntes se produisent 

simultanément: 

a. d;:rns un but qui est dans l'intérêt public,.· 

b. sur une base non discriminatoire, 

c. dans le respect de la loi,- et 

d. accompagné du paiement d'une indemnité pro111pte, adéquate 

et effective. 

2 .. L'indemnité est égale à la valeur marchande de l'investissement 

exproprié. im.médiatement ·avant l'expropriation _ou dès q_ue cel_le-. 

ci est·connue, si elle est antérieure .. 

3. Lorsqu.e la juste vëileur marchande ne peut être établie, la 

compensation doit être déterminée de manière équitable en 

tenant compte de tous les facteurs et circonstances pertinents, 
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tels qu~_ le _capitaf investi, la.nature e_t la durée de l'investissement.,-.,. 

le remplacement, la valeur corn ptable et d 'éca·'rt d~acquisition. 

4. L'indemni(é est versée sans retard., et doit être effectivement 

réalisable et librernent transférable. 

5. L'investisseur d'une Partie contractante affectée par 
' 

l'expropriation n1enée -par l'autre Partie contractante a droit_ à 

l'examen rapide de son cas, y compris l'évaluation de son 

investissement et le -paiement d'une indemnité conformément 

aux dispositions du présent article, par une autorité j-udiciaire ou 

une autre autorïté compétente, indépendante de cette d~rnière 

Partie contractante: 

6. Lorsqu'une Partie ·contractante exproprie les avoirs d'une 

personne morale constituée sur son territoire, conformément à 

ses lois et règlements et dans laque(/e les investiss-eurs de l'autre 

Partie contractante participent, E~lle v,eillera à ce que les 

disp_o.5itions du présent article soient appliquées de· manière à 

garantir à ces investisseurs une indemnisation adéquate et 

efficace. 

. ARTICLE 7 . 

Les transferts 

1. Conformémeht aux lois et règlements en vigueur sur,le territoire 
• 

d_~ _ 1~ Pa r_ti e_ co !'l~ r~. cta_1Tt~, _ ç_h a_g_L!~ .PQrti e _ çç_n tr:-9.çJ:anj:_~_d Qit ye.ill e r _à_ • 

ce que tous les paiements relatifs à un investissement sur le 

territoire d'un investisseur de l'autre Partie contractante puissent 

être transférés librement et sans délai à l'intérieur et hors de ce 

territoire. Ces transferts comprennent notamment: 

-1o 



. 
a. · • Le ·_ça_pital initial .et. les. montants .. additioniiels pour . 

maintenir o_u augmenter un investissement; ., 
b. Les rendements; 

c. Le·s paiements effectués en vertu d'un contrat, y compris 

les remboursements en vertu d'un accord de prêt; 

d. Les recettes de la vente ou de la l_i_qui_dation de la totalité 

ou d'une partie d'un investissement; 

e. 

f. 

Les indemnisations payées.en vertu des articles 5 et 6 du· 

présent Accord; 

Les paiements relatifs à l'article 8 du présent Accord; 

g. Les paiements 'découlant du règlement d'un litige sur 

l'investissement; 

h. Les salaires et autres rémunération·s du personnel engagé 

à l'étranger d;:.ins le cadre d'un investissement. 

1. Les bénéfices et les revenus des compagnies aériennes 

nationales. 

2. Chaque Partie contractante veille à ce que les tra_nsferts visés au 

paragraphe 1 du présent article soient effectués_ sans retard 

injustifié et _p-ans .une monnaie librement convertib.le, au'taux de 

change du marché en vigueur à la date du· transfert et en vertu 

des lois et règlements en vigueur ci.ans le territoire de la Par_tiè 

contractante OLI les investissements ont été réalisés. En l'absence 

d'un marché des ch'anges, le taux à ui:iliser est le. taux de change le 
-- ·-·-··· ··-·. - :. . . .... -- - - . ·- •· .. 

plus récent pour les conversions de devises en droits de tirage 

spécia w<. 

3. Nonobstant le paragraphe 1 et 2 du présent article, une Partie 

contracfante peut, conformément ;~ ses lois et règlements,· de 
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a. Le. ·capital initial .et. les. rnontçints .. additionnels pour 

maintenir o_u augm~nter un inves_tîssement; 

b. Les rendements; 

c. Les paiements effectués en vertu ·d'un contrat, y compris 

les remboursements en vertu d'un accord de prêt; 

d. Les recettes de la vente ou de la l_i_qu~dation de la totalité 

ou d'une ·partie d'un investissement; 

e. Les indemnisations payées.en vertu des articles 5 et 6 du• 

présent Accord; 

f. Les paiements relatifs à l'article 8 du présent Accord; 

g. Les paiements découlant du règlement d'un litige sur 

l'investissement; 

h. Les salaires et autres rémunérations du personnel engagé 
• 

à_ l'étranger dans le cadre d'un investissement. 

i. Les bénéfices et les revenus des compagnies aériennes 

nationales. 
• f . r 

2. Chaque Par.tie contractante veille à ce que les transferts vises au 

paragraphe 1 du présent article soient effectués sans retard 

injustifié et dans une monnaie librement convertible, au taux de 
. 

change du marché en. vigueur à la date du· transfert et en vertu 

des lois et règlements en vigueur dans le territoire de la Pa~tie 

contractante OLI les investissements ont été réalisés. En l'absence 

d'un marché des changes, le taux à utiliser est le taux de change le 
-· - ·---·-- - .. - . 

plus récent pour les conversions de devises en 'droits de tirage 

spéciaux. 
3. Nonobstant le paragraphe 1 et 2 du présent article, une Partie 

contractante peut, conformément ;~ ses lois et règlements,· de 

- . ,::.,,,,-_ -:-.-.~·-;:.:;:.:_:i._ .. 
-··· •• -



~w,~ 
~? VJ•S) .. /flj; 

.Q 

-. 

bonn<=:: foi et de mânière équitéible et non discrirninatoire_. 

empêcher temporairement les transferts ·en vue d'applique1: ses 

• lois et règlements relatifs à: 

a. La protection des créanciers en c8s de faillite; et 

b .. Les infractions pénales. 

ARTiClE 8 

- Subrogation 

1. Si une Partie contractante ou son organisme désigné (aux fins du 

présent article comme: le «ga_rant») effectue un paiement au titre 

d'indemnité accordée en fonction d'un· investissement sur le . 

territoire de l'autre Partie ·côntractante, cette dernière· reconnaît: 

a. La cession at1 garant,-"par la loi ou par acte juridique, de tous les 

droits et revendications de la partie indemnisée; et 

b. que le garant est habilité à exercer.ces droits et à faire valoir ces 

revendications par subrogation, d;:ins la même mesure que la 

partie indemnisée, et assume les ·obligations liées à 

l'investissement. 

,2. Le garant aura droit en--toutes circor.stancès au 

a. Même traitement en ce qui concerne les droits, réclamations 

et obligations acquises par elle, ·en vertu de la cession; et 

b. tous les paiements reçus au titre • de ces droits et 

revendications que la. partie indemnisée était en droit de 
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recevorr. en vertu -0.!-I .présent Accord,_ en. çe- _qui concerne 

l'inve;stissement et l.es revenus y afférents. 

3. Les droits oµ créances subrogés ne dépassent pas les droits ou 

réclamations de l'investisseur d'origine. 

4. Nonobstant le paragraphe 1 du préser_1t article, la subrogation doit 

avoir lieu en faveur de la Partie contractante seulement après 

l'approbation de l'autorité compétente· de celle-ci. 

ARTIClE 9 

Règlement des différe11ds entre une Partie contractante et un 

investisseur de l'autre .P8.rtiE! contractante 

1. Un investisseur qui a un différend avec une Partie _contractante 

devrait d'abord tenter de le régler par voie de négociations. 

2. Pour co'mmencer l~s négociations, l'investisseur doit remettre à la 

Partie contractante un avis écrit. L'avis doit préciser: 

a. le nom et l'adresse de l'investisseur contestant; . 
b. les dispositions 'du présent accord qui aurait été violé; 

c. la base factuelle et juridique·de la demande; et 

ci. la réparation demandée et le montant des dommages-intérêts 

réclamés. 

3. Lorsque ceci est requis_ par la .Partie contr-actante,.si le différend 

n'a pu être réglé à ! 'amiable dans les $ÎX mois à partir du moment 

de la réception de la notification écrite, il sera soumis aux 
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• aJLt.Qritfs co m_pétentes de. cette Pé1 rtie contractante ou a ~1x 

centres d
1

arbitrage de cel!e~ci, pour la conciliation: 

4. Si le différend n'a pu être réglé à rc1miable dans Ïes six mois à . . . 

partir du moment de la réception de l'avis écri_t ou _du début de la 

conciliation \;isée au: paragraphe 3 du présent article, le différend 

sera, à la demande de l'investisseur réglé comme suit: 

a._,par un tribunal compétent de la P~fftie contractante sur le 

territoire où ·l'investissement est effectué; ou 

b. par l
1

arbitrage du .Centre International pour -le Règlement des 

Différends relatifs aux Investissements (ClRDI), créé. par la 

Convention pour le • Règlement des Différends relatifs aux . ., 

Investissements entre· les Etats et les ressortissants d'autres 

E!ats, ouverte à la signature à Washington le 18 Mars 1965. En 

ca,s d'arbitrage, chaque Partie· contractante, par le présent 

accord consent irr?.vocablement à l'avanc::e, YY:ême en l'abs·ence 

d'un accord d 1arbitrage individuel entre la Par~ie contractante 

et l'inve$tisseur, de soumettre un tel différend à ce Centre. Ce 
• 

consentement implique là renonciation à l'exigence que les 
. 1 

recours administratifs ou judiciaires internes soient épuisés; ou . . 

c. par arbitrage m~né par trois arbitres, conformément aux règles -

de la Commission d_es Nations Uries pour le droit commercial 

international (CNUDCI), tel que modifié par le dernier 

amendement accepté par les deux Parties contractant.es. En 

-cas- d'arbitrage, 'chaqüe-· Pa-rtie contractante~· par ·1e présent 

accord consent i rr·évocablernerit à l'avance, même en l'absence 

d'un accord d'arbitrage individuel entre la Partie contractante 
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• et l'investisseur, à soumettr€;-., .tout différen,d au _tr.ibu.na-1 

mentionné. 
• 

5. La sentence est définitive et obligatoire. Chaque Partie 

contractant~ ;:issure. la .. recon_n_ais_s __ qn_ce. et !_'exécution de la 

sentence Arbitrale conformément à ses lois et règl'ements. 

6. ·une Partie contractante qui est partie à un différend ne peut, à· 
• 

. aucun stade de la procédure ou de l'exécution d'un·e sentence de 
• --- . 

conciliation ou d'arbitrélge, soulever l'objection que l'investisseur 

qui est l'autre partie au différend a reçu une indemnité en vertu 

d'une assurance à l'égard de la to'talité ou d'une partie de ses 

pertes. 

7. Lorsque l'investisseur et toute entité désignée d'une Partie 

contractante ou de son gouvernement !oc.al ont conclu un _acco_rd 

sur, les investissements de l'investisseur~ la procédure ·_·de 

règlement des différends qui y.sônt stipulées sont applicables. 

ART~CLE 10 

Règlement des différends entre Parties Contractantes. 

1. Les différends entre ·1es Partie~; contractantes concernant . 
l'interprétation 0L1. l'?.P.2.U_~~.!_ion_ ~u_ prése0t Acco_r_d, seront réglés 

autant de possible par des négociations 
. . 

2. Si un différend en vertu du paragraphe 1 du présent article ne 

peut pas être teglé dans un délai de six mois, ii est, à la demande 

iC 
/ \ .) . 



trois membres. 

3. Ce tribunal arbitral est constitué ad hoc. 
.. 

Chaque • Partie 

. contract_ante .. .désign_er_a un memb·r~. et. Jes_ d_e_tJX. n:i~mbre~ se. 

mettront d'accord sur un ressortissant d'un Etat tiers comme 

président. Ces membres sont nomn-1és da.ns les deux mois à 

compter de la date de laquelle une Partie contractante cl informé 

l'autre Partie contractante de son ïntention de soumettre !e 

différènd à un tribunal arbitral 1 dont le président est nommé dans 

les deux mois s-uivants. 

4. Si les délais spécifiés dans.le paragraphe 3 du présent article ne 
• 

sont pas respectés, chacune des Parties· contractantes peut, en 

l'absence de tout • autre arrangement pertinent, inviter le 

Président de la Cour Internationale de Justiêe à procéder aux 

nominations nécessaires. Si ledit président est un ressortissant de 

l'une des Parties contractantes ou s'il est. empêché de remplir 

cette fonction 1 le vice-président ou· en cas de son 'incapacité le 
• 

membre de la Cour internationale de Justice le plus ancien selon 

les règles de la Cour devrait être invité dans les mêmes conditions 
. .. ~ 

à procéder aux n"o'miriations nécessaires. Le juge désigné doit être 

un ress·ortissant d'un État qui a des relations diplomatiques avec 

les parties contractantes. 

5. Le tribunal arbitral établit ses. propres règles de procédur:e a 
- . .. •• - ·- • . . • . _ 1 ___ . ·-· -- -- .. - .. -- - . ✓ -

moins que les Parties contractantes en decidènt àC1trement. 

6 .. Le tribunal arbitral prendra sa décision en vertu du présent 

Accord et conformément aux règles du droit international. li 



.. ;._ .... -~ ... 

~ prend ses ·décisions· à la major'ité dès voix; ra décision est 

défin~tive et exécutoire. 

7. Chaque Partie contractante supportera les frais de son propre 

. membre et-.-d.e sa représentation juridique dans la procédure 

d'arbitrage. Les frais du président et les autres frais seront à la 

charge ·des deux Parties contractantes à parts égales. Le tribunal 

peut toutefois, dans sa sentence déterminer une autre répartition 

des frais. 

ARTICLE 11 

Application d'autres règles 

Sans porter préjudice à l'a,-ticle 4, si la législation de l'une des Parties 

contractantes ou les obligations exis·tant entre les Parties co11tractantes 

en vertu du droit international en vigueur à l'heure actuelle ou établies 

ultérieurement entre les Parties contractantes, en plus du présent 

Accord, contiennent des r_ègle_s générales .ou_ ;particu.lières, donnant 

·•droit aux investissements félits p;;1t· les· investisseurs de l'autre Pé'.:lrtie 

contractante à un traitement plus favorable que celui prévu par le 

présent Accord, ces règles, dans la mesurE! où eqes sont plus favorables 
• 

. à. l'i n v.es~_i ~se u r, ~ r_~va _u_d ~~ 1:7_·~ ?u i_(_e prés~ ni; As:ço rd_._ 



ARTICLE 12 

Application de !'Accord 

Le présent Accord est applicable aux investissements effectués avant 

ou après l1entrée en vigueur du préS'er.t accord, mais ne sont pas 

applicables à tout différend d1investissernent qui aurait pu naître 1 

aucune revendication qui aur~it été réglée avant:son entrée en vigueur. 

ARTICLE 13 

Consultations 

Les Parties contra·ctantes, à la demande de l'une d'e·lles, tiendront des 

consultations sur toute question rel'ative à la mise en œuv1·e ou 

l'application du préserit Accord. Ces consultatfons auront lieu sur la 

proposition de l'une des Parties contractcintes en un lieu et Un temps 

sur lequel il sera convenu par·voie diplomàtique. . . 



"ARTfCLE 14 

Restriction des-:a.va ntages 

1. Les avantages. du présent Accord ne sont pas disponibles pour 

l'investisseur d'une Partie contractante, si le but principal de 

l'acquisition de la nationalité de ce!le-ci était d'obtenir des 

~vantages en vertu du présent Accord qui ~e serait pas disponibl~ 

à l1i11vestisseur autrement. 

2. Avant de refuser les avantages du présent Accord, la Partie 

contractante refusa nt notifiera l'a utr,2 Partie ·contractante. 

ARTîCtE 15 

Entrée en vigueur, modifications, durée et résiliation 

. . 
1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de réception de la 

dernière notification par voie diplomatique. par laquelle l'une des 

Parties contractantes notifie à l'autre Pa~tie que ses exigences 

juridiques internes pour l'entrée en vigueur du présent accord ont 

été remplies. 
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2. Le préser.J Accord peut être modifié par écrit avec !e 

consentement · mutuel des Parties contractantes,. Ces 

·modifications. entr~ront en vigueur selon ·la n1ême procédure que 

!'Accord . .. ·• .. 
3. Le présent accord restera en vigueur pendant une période de dix · 

• ans et ~era ensuite reconduit par la suite pour des périodes de di>< . . 

ans, sauf si, un an avant l'expiration de la période initiale ou de 

toute période ultérieure 1 l'une des. Parties contractantes notifie 

!'-autre Partie de son intention de mettre fi.n à l'accord. Dans ce 

cas1 la rési/-iation prendra effet à l'expiration d~ la période actuelle 

de dix ans. 

4. Pour les investissements effectués: avant la date à laquelle la 

l'expiration du présent Accord prendra effet, les dispo.sitio-ns d~ 

pré.ser:it Accord continueront à être eri. vigueur pendant dix ans à 

. compter de la date où la résiliation _du pré~ènt accord est entïée 

en vigueur. 

5. Le prése!1t accord est applicable_ indépendamment de l'existence 

•de relations diplomatiques ou consulaires entre les Parties 

contractantes. 
. . 

En foi de q·uoi 1 les soussignés dûment autorisés ont signé le présent 

Accord. 

. . - ·--·- -

--- - . - -· -- - - .... ---• --- •• 



------

Fait- à Âbtt bt!AAJ' le (2;(_ / J12_ / 2d2~ en double. exemplaï,-e, en 

langues arabe, française et ang/:aise; les trois textes faisant également 
◄ • . 

. foi. En _cas de divergence d'interprétatio·n, le texte anglais fera foi. 

POUR POUR 

Les Emirats Arabes Unis 

C) 11 
.L...--\. 
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